
proprietaires
bailleurs

Une attestation de loyer 

bien remplie, c’est la 

garantie du versement rapide 

de l’aide au logement

Nos conseils à l’intérieur �

Votre guide «Propriétaires/Bailleurs» 
édité par la Caf est consultable sur 
www.caf.fr, rubrique ‘Ma Caf’
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Attestation de loyer Comment bien la remplir ?

� Vous souhaitez recevoir
l’aide au logement directement ?

En tant que propriétaire bailleur, vous pouvezdemander le versement direct de l’aide aulogement (AL). Pour ce faire, vous devezcompléter la «Demande de versement directde l’aide au bailleur», appelée également«tiers payant», située au verso ou sur la pagesuivante du formulaire (voir ci-dessous). Votre locataire ne payera que la différenceentre le loyer total et l’aide au logement, àsavoir la part résiduelle.
N’oubliez pas de joindre un RIB !
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� Ne pas confondre co
location 

et cohabitation (conc
ubinage) !

La colocation est le parta
ge d’un appartement par

deux (ou plus) personne
s formant des «foyers»

distincts, c’est-à-dire ne
 vivant pas en couple.

La cohabitation s’appare
nte à une vie de couple

et dans ce cas, un seul d
ossier est à déposer. 

� et�

APL = logement conventionne

L’Aide Personnalisée au Logement (APL) est
attribuée à votre locataire si vous avez signé
une convention avec l’Etat, ou la Communauté
urbaine de Strasbourg, ou le Conseil général,
ou l’Agence nationale de l’habitat (ANAH)
pour le logement occupé. Dans ce cas, l’aide
vous est versée directement.
Si le logement que vous louez est conventionné,
cochez la case APL dans la rubrique �, indiquez
le montant du loyer hors charges et, dans la
rubrique �, remplissez les informations
concernant votre convention.
N’oubliez pas de joindre un RIB !
Si le logement que vous louez n’est pas conven-
tionné, cochez la case AL dans la rubrique �
et indiquez simplement le montant du loyer
hors charges (sauf pour un meublé).

� N’oubliez pas de dater et
de signer le(s) document(s) !

�


